
Fiche Navette  IED  - Déclaration du « statut IED » de l'installation
INFORMATIONS GÉNÉRALES INSTALLATION IED
Exploitant     :  
N° S3IC     :    
Adresse     :   

Contact     :   
T  éléphone     :   

Statut     :  
   visé par la directive IPPC  

   non visé par la directive IPPC  
(dossier de mise en conformité attendu 
pour le 7 janvier 2014)

GESTION DU BÉNÉFICE DE L'ANTÉRIORITÉ

Rubriques 3000 concernées 
(  la rubrique encadrée doit correspondre à la rubrique principale souhaitée  )  

Numéro Traitement et transformation de matieres premieres en vue de la fabrication de produits alimentaires

Motivation du choix de la rubrique principale     :  

GESTION DU RÉEXAMEN

BREFs applicables à l'installation (  liste des BREFs disponible à l'adresse suivante   http://www.ineris.fr/ippc/node/10  )  
(le code encadré doit correspondre à celui de votre proposition de BREF déclenchant le réexamen qui ne peut pas être un document transversal)

Code

Motivation du choix du BREF associé à la rubrique principale     :  

CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

Suite donnée     :  
      Donner acte
      Courrier de contre-proposition de l'inspection
      Autre :

Suivi
Réponse transmise le : 
Base S3IC mise à jour le :
Transmission SRI le :

Signataire     :   
Qualité     :  
Date     :  
Signature et cachet :

TEREOS Sucrerie de Connantre

057.01515

Connantre
51230 FERE-CHAMPENOISE
Eric SEILER
03.26.81.73.37

3642 Cette rubrique comprend la fabrication de sucre et de pulpes (rubriques 2225 et 2260).

Autres rubriques: 3310: Production de ciment - chaux

3110: Combustion

(2520).

(2910).

La raison d'être de la sucrerie est la transformation d'une matière première végétale (la betterave à sucre)
pour la production de scure par extraction

FDM
Food, Drink and Milk

Autres BREF concernant les sucreries:

LCP: Grandes Installations de combustion

CLM: Production de ciment, chaux et magnésie

L'industrie sucrière est classée parmi les industries agroalimentaires. De ce fait, le document BREF principal
des sucreries est le document BREF de l'agroalimentaire (BREF Food, Drink and Milk, version 2006),
dont le processus de révision débutera en 2014.


